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Raoport de la Cinguième Comnlission

Rapporteur : M. Etien NINOV (Bulgarie)

1. A sa 53e séance, le 5 décembre 1989, la Cinquième Commission, en application
de l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, a examiné l'état
présenté par le Secrétaire général (A/C.5/44/43) concernant les incidences sur le
budget-programme des projets de résolution A/44/L.43, A/44/L.44 et A/44/L.45.
Les recommandations du Comité consultatif pour les questions administratives
et budgétaires ont été présentées oralement par le Président du Comité. Les
recommandations du Comité des conférences ont été présentées oralement par le
Président du Comité.

2. Les déclarations et observations faites lors de l'examen de la question par la
Commission sont consignées dans le compte rendu de la séance (A/C.5/44/SR.53).

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION

4. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et du Koweït ont ensuite fait des
déclarations pour expliquer leur position.

3. La Cinquième Commission a décidé, sans procéder à un vote, d'informer
l'Assemblée générale que, si elle adoptait les projets de résolution A/44/L.43,
A/44/L.44 et A/44/L.45, il n'y aurait pas lieu d'ouvrir de crédits supplémentaires
aux chapitres premier (Politique, direction et coordination d'ensemble),
27 (Information) ou 29 (Services de conférence et bibliothèque) du projet de
budget-programme pour l'exercice biennal 1990-1991.
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